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Mairie de La Ville-aux-Clercs :
Place de la Mairie - Tél. : 02 54 80 62 35 - www.la-ville-aux-clercs.fr

mairie@la-ville-aux-clercs.fr
Horaires d’ouverture :

Lundi, mercredi, jeudi et vendredi : 9h00 à 12h30
Mardi : 9h00 à 12h30 et 16h00 à 18h30

Dernier samedi du mois (hors jours fériés) : 9h00 à 12h30

Restez connecté ! !
Le numérique à la portée
                       des retraités et séniors...
Le Bus numérique sillonne les routes de la région Centre-Val de Loi-
re et sera présent à La Ville-aux-Clercs, le Mardi 11 juillet 2023. Il 
est équipé d’ordinateurs, et de tablettes, il sensibilise et forme les 
seniors à l’utilisation des nouvelles technologies tout en favorisant 
le lien social et en se rapprochant des publics isolés.
C’est sous forme d’ateliers de 3h, animés par un formateur 
professionnel, que 12 participants abordent différentes théma-
tiques comme communiquer avec ses proches ou effectuer des 
démarches administratives. Chaque séance est adaptée en fonc-
tion des besoins et du rythme de chaque participant.

Le bus itinérant rend la 
formation numérique 
proposée à bord acces-
sible à tous.
Les participants peu-
vent venir avec leur 
propre matériel infor-
matique.
Renseignements 
à la Mairie, au 
02.54.80.62.35
Inscriptions à la Bibliothèque, auprès de Florence.

Christine Coulais et Florence Pasquier

Le Bus numérique, pour qui ?
Ouvert à tous, à partir de 60 ans

Le Bus numérique, c’est quoi ?
Véhicule moderne et entièrement

aménagé, il est équipé d’ordinateurs
et de tablettes numériques.

Il sillonne la région pour vous offrir un
service de proximité et permettre aux

seniors de découvrir l’outil informatique.
Le Bus Numérique, pour quoi faire ?
Le Bus Numérique accueille les seniors

lors d’ateliers collectifs de 3 heures
avec au programme : familiarisation avec

l’outil informatique, consultation de
sites internet (ex : impôts),

réponses aux besoins/questions…
Le Bus Numérique est gratuit,

parlez-en autour de vous...
Inscriptions obligatoires,

places limitées !



En Chemin !
Une belle promenade !
Voilà de longues années déjà que le projet était à l’étude sans doute avec 
des ambitions différentes. 
La nôtre était plus modeste, un petit tracé de calcaire au milieu du poumon 
de verdure de la Ville-aux-Clercs pour permettre aux habitants de rejoindre 
le bourg, de flâner sous les arbres, faire en sorte aussi que les écoliers 
puissent se rendre à l’école et au gymnase en toute sécurité. 
C’est un début, il reste encore beaucoup 
à faire mais tout le monde peut déjà pro-
fiter à pied, en vélo, en poussette de ce 
cheminement. 
D’autres sentiers verront le jour on l’es-
père afin de se promener autour de notre 
village et profiter de ses différentes at-
tractions (bourg, stade, forêt, étang...).
Nous vous invitons donc à utiliser ce 
chemin qui nous vous le rappelons est 
interdit aux véhicules à moteur afin de 
le préserver. 
Laissons donc vivre ce projet et si vous 

avez des idées, si vous souhaitez collaborer avec nous pour l’améliorer, n’hésitez 
pas à vous manifester auprès de la mairie. Nous serons heureux de pouvoir échan-
ger avec vous car rappelons-le c’est, avant tout, un espace pour la population et 
chacun doit pouvoir se l’approprier en participant à son enrichissement. 
En vous souhaitant de belles balades. Bruno, Richard, Denis, David et Guilhem

L’AS LA PERCHERONNE
et

LES PERCHERONNETTES
organisent

un grand moment
convivial

le Samedi 8 Juillet
à 14h

FOOT RIRE
Tournoi de Foot Déguisé

à 7 joueurs
Contactez : Yoann Chausson

07.77.92.07.77
514337@lcfoot.fr

et

PET RIRE
Tournoi de Pétanque

Déguisé
Contactez : Vincent Launay

06.84.17.52.50
514337@lcfoot.fr

au Stade James Lacassagne
Rue de la Tutinière

41160 La Ville-aux-Clercs
Inscription Gratuite

avant le 2 juillet
Buffet - Buvette



Les Minuscules...
Exposition photos et dessins
Prenez le temps de découvrir l’exposition de photos et 
dessins réalisés par Michèle et Vincent Prudhomme.
Cette exposition intitulée « Les minuscules » est en lien 
avec le thème du moment à la bibliothèque : « les peti-
tes bêtes ». Elle est visible aux heures d’ouverture de la 
bibliothèque, jusqu’au 28 Juillet prochain.
Au plaisir de vous voir bientôt, je vous souhaite une bel-
le journée. Florence

Comme chaque année, la Commune propose 
aux ainés, un repas convivial et musical ou un 
colis de fin d’année. Le repas aura lieu le Sa-
medi 16 septembre 2023. Il est proposé à tous 
les habitants de la Commune, qui sont nés 
avant le 1er janvier 1951 (73 ans en 2023).
Si vous n’avez pas reçu votre courrier d’invita-
tion, faites-vous connaitre auprès de la Mairie.

Ouverture du terrain multisports !
Un espace jeu dans un esprit de partage et d’équipe...
Le terrain multisports, situé dans l’ancienne cours de l’école maternelle, 
face à la salle des associations, impasse des Myosotis, est ouvert au public 
en libre accès depuis le 16 janvier 2023.
Les classes du groupe scolaire, les activités de la garderie, du centre aéré 
ou encore associatives ont un accès prioritaire.
Ce City Park est intergénérationnel et est ouvert à tous, enfants comme 
adultes. L’emplacement choisi a pour but de faciliter l’accès au sport pour 
le groupe scolaire Jacques Prévert qui bénéficie toujours de l’accès au gym-
nase quand cela est nécessaire, tout en apportant un nouveau terrain de 
sport à l’ensemble de la population villauclergeoise.
Ce terrain permet la pratique de divers sports comme le basket, le hand, 
le hockey ou le football mais encore les sports avec un filet comme le bad-
minton ou le volley.
Vous pouvez y accéder par l’impasse des Myosotis ou par le chemin de la bibliothèque (hors véhicule motorisé). L’ac-
cès par les terrains privés est interdit.

Nous avons ajouté des bancs autour de la structure, une poubelle va bien-
tôt être installée et de futurs aménagements autour du terrain verront éga-
lement le jour, pour permettre cette rencontre intergénérationnelle.
Depuis l’ouverture, ce terrain a connu un vif succès avec beaucoup d’af-
fluence. Nous recommandons aux parents ou grands-parents d’accompa-
gner les jeunes enfants sur cette structure.
Nous rappelons qu’il est interdit de monter sur le toit de la salle des as-
sociations pour récupérer un ballon qui pourrait y attérir. Veuillez signaler 
la perte de celui-ci à la mairie pour qu’il soit récupéré par un agent. Vous 
pouvez également signaler toute dégradation provoquée accidentellement 
par un ballon perdu comme le bris de la gouttière, ce sont des choses qui 
arrivent.

Pour que ce terrain vieillisse bien, tous les engins, de tous types, motorisés ou non, sont interdits (vélos, pousssettes, 
rollers, skates, etc..), ainsi que les animaux. L’utilisation de chaussure à crampon, n’apportant aucune meilleure 
adhérence, est également très fortement déconseillée. En effet elles peuvent détériorer plus rapidement la surface 
synthétique, plus particulièrement les lignes blanches.
Nous comptons sur vous tous pour que ce terrain vous permette de vous défouler tout en acceptant la diversité des 
âges, niveaux et sports pour que tous puissent en profiter dans la joie, la bonne humeur et un peu de sueur !

David Pasquier

Bibliothèque 
La bibliothèque sera ouverte jusqu’au 7 juillet aux ho-
raires habituels.
Du 10 au 28 Juillet, elle sera ouverte de 15h à 18h, 
du lundi au vendredi. En cas de canicule, les horaires 
d’après-midi passeront le matin, de 9h à 12h.
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Les Marcheurs du Mardi
La marche du mardi est une sortie sur des parcours que l’on choisit selon 
la météo pour des distances de 6 à 7 kilomètres et à une vitesse d’environ 
4 kms/heure. Cela nous permet de se retrouver en groupe pour bavarder et  
prendre l’air, ce qui est bénéfique pour notre santé et le moral.
Chaque mardi nous changeons de circuit, de notre commune ou dans les com-
munes voisines qui vont de Douy à Houssay, de Droué à la Chapelle Enchérie. 
Nous prenons des chemins de gravillons ou en herbe, des allées ombragées 
dans les bois ou des petites routes goudronnées.
La saison 2021-2022 s’est terminée début juin par une marche le matin à La 
Bosse, puis le midi au restaurant du golf.
Pour marcher avec le groupe, rendez-vous place de l’église de la Ville-aux-
Clercs, le mardi et le vendredi à 13h50 pour un départ à 14h, les mois de juin, 
juillet et août à 8h50 pour un départ 9h.

La vie en société s’accompagne 
de règlements permettant de favo-
riser une entente cordiale entre les 
membres de cette même société.
Encore une fois, vous devons rap-
peler que certaines règles sont 
essentielles au bon voisinage.
Tout type de bruit (domestique, lié 
à une activité culturelle, sportive 
ou professionnelle, outils ou ap-
pareils susceptiles de causer une 
gêne pour le voisinage) ne doit 
pas porter atteinte à la tranquil-
ité de vos voisins. Et cela, de jour 
comme de nuit. Or, il est à la por-
tée de tous, d’adopter des gestes 
simples, et de respecter quelques 
règles de savoir vivre.

JOURNÉE CITOYENNE du 10 JUIN 2023 
tous acteurs pour faire ensemble, pour mieux vivre ensemble.

La préparation de la journée citoyenne 2023 a débuté le 10 mars dernier, 
par une réunion d’information, où une vingtaine de bénévoles se sont réu-

nis pour évoquer différents projets proposés par les participants et la com-
mune. Cette réunion a été suivie par une deuxième le 30 mars, où nous avons 

finalisé les projets et les personnes référentes. 
En raison de diverses manifestations (fête de la musique, la fête de l’école, 

etc...) et après avoir étudié les disponibilités des uns et des autres, l’assemblée a 
décidé que la journée citoyenne aurait lieu le samedi 10 juin 2023.

Référents et équipes des différents chantiers retenus : 
- La sauvegarde du patrimoine par une équipe de jeunes : La référente, Carine Vilcot  

précise que ce projet met en jeu différents partenaires pour l’organisation et la recherche de subven-
tion, ce qui demande un délai plus long dans l’organisation de ce projet.
- Fabrication de bancs et tables pour l’esplanade du city-Park, autour de l’étang,..., aménagement 
des espaces publics, chemin de l’école buissonnière... date à prévoir ultérieurement. Quentin Groisil 
est tout naturellement la personne la plus qualifiéepour être référent. Une autre équipe se chargera 

des plateformes béton.
- Cartographie du cimetière : La référente est Christine Coulais assistée d’une équipe de 5 personnes ont 

déjà commencé, depuis le 6 mai dernier.
- Travaux de rénovation à la salle des associations : le référent est Olivier Glorieux. Suivant la météo et le nombre 

de bénévoles il est prévu du nettoyage, des peintures (intérieur et extérieur), du montage de plinthes et différents 
bricolages.
- Nettoyons notre village. Les enfants et adolescents pourront, avec Guilhem, ramasser des déchets aux abords de 
la salle des associations et sur la commune.
La journée citoyenne du 10 juin débutera par un accueil à partir de 9h à la maison des associations, 
12h repas champêtre pour les bénévoles inscrits et reprise du travail à 14h.
Venez nombreux rejoindre notre groupe intergénérationnel et dynamique. 
Contact : Olivier Glorieux au 06 17 25 12 19 ou glorieux.olivier@neuf.fr

Pour toutes informations ou suggestions ou si vous souhaitez annoncer une manifestation, une exposition, etc..., 
N’hésitez pas à envoyer texte et photos à l’adresse mail : publications@la-ville-aux-clercs.fr

10 JUIN 2023

Pour tout renseignement :
Contacter André CADORET au 06.08.06.05.52


